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PROVINCE DE QUÉBEC 
CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES HAUTES-RIVIÈRES 
ÉCOLE JEAN XXIII 
 
Procès-verbal d’une séance du conseil d’établissement tenue le  
Lundi 13 septembre 2021 à 18 h30, 
En visioconférence (TEAMS). 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS 
 
Geneviève Bellavance, parent 
Mylène Burelle, parent 
Christiane Desroches, parent 
Valérie Pelletier, parent 
Severin Seraline, parent substitut 
Nicole Dubé, enseignante 
Cindy Renaud, enseignante 
Mélanie Berger, personnel de soutien 
Josée Malenfant, représentante du personnel du service de garde 
 
PARTICIPAIT ÉGALEMENT 
 
Dominique Benoit, directrice 
 
AUTRES PERSONNES 
 
ÉTAIENT ABSENT(S) 
 
Julie Patenaude, parent 
Manon Picard, enseignante 

 
1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE ET VÉRIFICATION DU QUORUM ; 
 
La présidente par intérim, madame Mylène Burelle, accueille les membres, constate le quorum et ouvre 
la séance à 18h30.  

 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ; 
 
Il est proposé par madame Christiane Desroches, et résolu: 
QUE l’ordre du jour de la séance soit adopté tel que déposé 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 21 JUIN 2021 ; 
 
Il est proposé par madame Valérie Pelletier, et résolu : 
QUE le procès-verbal de la séance du 21 juin 2021 soit adopté tel que déposé avec la correction des 
coquilles. 
  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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4. PAROLE AU PUBLIC ; 
 
Pas de public. 
 
5. RENTRÉE SCOLAIRE ; 
 
-Message par rapport au fonctionnement de l’école. 
 
6. AUTORISATION POUR LES SORTIES AU VILLAGE ; 
 
Il est proposé par madame Geneviève Bellavance, et résolu : 
QUE le conseil d’établissement approuve les sorties à pied dans le village pour l’année scolaire 2021-2022. 
 
APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 
 
Il est proposé par monsieur Severin Seraline, et résolu : 
QUE le conseil d’établissement approuve les sorties de classe présentées dans le tableau des sorties. 
 
APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 
 
7. FRAIS CHARGÉS AUX PARENTS (REPROGRAPHIE) ; 
 
Il est proposé par madame Valérie Pelletier, et résolu : 
QUE le conseil d’établissement approuve les frais chargés aux parents pour l’année scolaire 2021-2022. 
 
APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

 
8. TIRELIRES HALLOWEEN ; 
 
Il y avait deux propositions pour les tirelires. Cette année, nous faisons le choix de ne pas remettre de 
tirelires pour l’Halloween aux élèves. 

 
9. ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 21 SEPTEMBRE 2021 ; 
 
La convocation pour l’assemblée générale est pour 18h30. 
Il y a 4 postes disponibles. 

 
10. VARIA 
10.1 AGENDA DU BONHEUR ; 
 
Présentation de l’agenda par madame Valérie Pelletier. L’école va en acheter 3 et les TES vont voir pour 
l’utilité de cet outil. 
 
10.2 PHOTO SCOLAIRE ; 
 
La photo aura lieu le 30 septembre et nous avons les bénévoles. La photo de groupe sera une mosaïque. 
Les finissants auront une pose avec diplôme. 
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10.3 AIDE AUX DEVOIRS ; 
 
Présentement, les montants reçus en allocation paient les services à l’élève (TES, psychoéducation, 
soutien pédagogique, etc.). Nous n’aurons pas de services d’aide aux devoirs, à moins de recevoir de 
nouvelles sommes. 
 
10.4 MOZAIK PARENTS ; 
 
Les parents souhaitent que le Mozaïk Portail Parents soit plus utilisé. Présentement, presque rien n’y est 
déposé. 
 
11. LEVÉE DE LA SÉANCE ; 
 
Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par 
Madame Christiane Desroches, et résolu:  
QUE la séance soit levée, à 19h20. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
 
 
______________________________                    _______________________________ 
Mylène Burelle, présidente intérim                                  Dominique Benoit, directrice 

 
 

 


